SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 FEVRIER 2019
Présents : Mmes THIVOLLE -   JONCHIER - MICHIEL - SAFER

 Mrs  COTTEY - KANDZIORA -RICHARD - MAZEYRAT 

Membres excusés :  Madame GINOUX - Mr BAUER - BUHAS -WENZEL
Madame Nathalie SAFER  est  nommée secrétaire de séance.
En préambule, Madame le Maire annonce au conseil municipal qu’elle a obtenu le poste de 8 ème Vice-présidente en charge de l’aménagement à la communauté de communes ; poste laissé vacant par la démission de la 1ère Vice-présidente.

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 17 JANVIER 2019 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
2. DEMANDE DE SUBVENTION :
Madame le Maire présente les demandes de subventions suivantes : Prévention Routière, Chambre des métiers, CFA BTP. Après délibération, le conseil municipal n’accorde pas de subvention à ces organismes.
3. MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS :
Madame le Maire explique qu’il convient de reprendre le tableau des emplois non permanents et de l’actualiser aux besoins de la commune 

Elle rappelle les évènements suivants :

· l’agent remplaçant le titulaire du poste d’adjoint technique à 31h30 est en accident du travail depuis le 17 octobre 2018 et  doit être prolongé, 

· la commune a trouvé un remplaçant pour une durée de 11 heures par semaine (emploi  non permanent du cadre des agents techniques)  afin de réaliser  un entretien  succinct  de la commune. Le contrat se termine le 13 mars 2019.

· Afin de prévoir un éventuel accroissement d’activité, suite au retard pris sur certains travaux d’entretien de voirie et de bâtiments, il convient de modifier le poste portant sur l’emploi non permanent du cadre des adjoints techniques actuellement à 24 heures par semaine. Madame le maire propose de fixer la durée de ce poste à 35 heures hebdomadaires.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte la proposition du Maire,

4. QUESTIONS DIVERSES

· Adhésion : Après avoir présentées au conseil municipal les demandes d’adhésion aux organismes suivants : AMR (maires ruraux), CAUE, Madame le Maire propose au conseil de ne pas adhérer.
· Devis : Madame le maire présente deux devis à l’assemblée.
· Desautel : pour le remplacement de 4 extincteurs. Il convient de vérifier si l’un des extincteurs de l’école est concerné. Dans ce cas, il faudra faire établir un devis au nom du SIVOS.
· Panneau lumineux : Suite à la restitution du panneau électronique et de sa maintenance par la communauté de communes, et à notre demande l’entreprise CHARVET a envoyé un devis pour la maintenance annuelle d’un montant de 888.00€TTC. Vu le coût, il est décidé de ne pas donner suite. Par contre, il convient de se renseigner pour savoir si la maintenance est obligatoire pour l’utiliser ou si l’entreprise peut n’intervenir qu’en cas de panne.
· Travaux : 
· La SDEL va procéder à un changement de câble électrique à Simandre, le 12 mars prochain.
· Le Conseil départemental nous informe que le commencement des travaux pour le tourne à gauche sur la RD 933 est prévu mi-mars. Madame Thivolle, Monsieur Cottey et Monsieur Kandziora ont rencontré le responsable des travaux pour la présentation du projet. 

Il y a un poteau d’éclairage public à déplacer. Le SIEA confirme que ce  déplacement sera facturé. Des discussions sont en cours pour une prise en charge par le département.
Il convient, par ailleurs de faire une demande écrite à Monsieur le Président du Département afin qu’un busage supplémentaire pour les eaux pluviales soit pris en charge par le département.

Il nous propose également de mettre en place des panneaux limitant la vitesse à 70 km/h au niveau de l’aménagement.  Après discussion 5 personnes sont pour abaisser la vitesse, 2 contre et 1 abstention. Une demande sera également faite en ce sens.

· Le contrôle des poteaux incendie a été effectué par l’entreprise Cholton. Nous sommes dans l’attente du rapport d’intervention.
· L’agent technique continue la réfection des chemins communaux par la pose de gravier.

· Les pompiers ont effectué une manœuvre à l’école les 1er et 3 février.
· SIVOS : 2 réunions sont programmées, le 6 mars pour des problèmes liés au transport et le 28 mars pour le vote du budget.

Des travaux sont à prévoir pour les bâtiments scolaires : la façade nord à Peyzieux-sur- Saône et la réfection des peintures des classes maternelles à Mogneneins.

Il faudra également envisager la réfection de la toiture du préau à Peyzieux sur Saône. 

· Carte communale : La consultation d’un urbaniste a été lancée. Les offres doivent nous parvenir pour le 15 mars.
· EPF : Nous avons reçu la copie de l’acte de vente signé le 2 janvier entre Monsieur Jean-Paul MALLET et l’EPF de l’Ain relatif à l’acquisition d’un tènement nu sur la commune. La 1ère échéance de l’annuité due par la commune à l’EPF sera versée début janvier 2020.
Nous avons également reçu la convention d’occupation précaire tripartite entre l’occupant du terrain, l’EPF et la commune. Le droit d’occupation ainsi conféré ne l’est qu’à titre précaire et gratuit.

· Centre de Gestion de l’Ain : Le CDG met à disposition des communes un service payant de missions temporaires.
· SMIDOM : Le Président du SMIDOM nous informe que dans le courant du second trimestre 2019 les colonnes aériennes du PAV seront remplacées par des colonnes neuves métalliques et accessibles aux personnes à mobilité réduite.
· Communauté de communes Val de Saône Centre : Madame le maire informe le conseil que le groupement de commandes pour la fourniture de papier sera effectif à compter du mois d’avril. Il n’a pas été retenu le marché pour les autres fournitures.
· SIEA : Madame le Maire rend compte de la réunion du 15 février.
· Divers :
· Madame le maire fait part au conseil de la réunion qui a eu lieu à la communauté de communes en présence d’élus de la région au cours de laquelle un bilan d’activité du conseil régional a été dressé.

· La Mission Locale Jeunes nous a adressé un bilan d’activité. Madame le Maire rappelle qu’une subvention intercommunale est versée.

· Madame le Maire informe le conseil que l’association « La muse en parle » réalise une animation pour les enfants de l’école de Peyzieux sur Saône les semaines numéro 5, 13, 19 et 26.

Cette animation a lieu dans la salle du conseil municipal.

· Madame Christine AUBOIN, « la Muse et Vous » a demandé l’autorisation de réaliser des permanences en mairie pour sa nouvelle activité d’écrivain public. Ces prestations sont soit payées par l’administré soit la commune. Le conseil décide de ne pas accepter.
· Agenda
· Le 11 mars à 19h30 : réunion de la commission communication.
· Le 13 mars à 20h30 : réunion de la commission finances.

· Le 18 mars à 10h30 : comité de pilotage pour l’ouverture et l’analyse des offres de la consultation pour l’urbaniste.
· Le 25 mars à 9h30 : réunion de la commission des impôts directs.

· Les prochains conseils municipaux : 21 mars  et le 11 avril (attention date avancée de 8 jours pour respecter les délais pour le vote du budget).
